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Texte de la question

Mme Louise Morel appelle l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités, des familles, de
l'autonomie et des personnes handicapées sur les conditions du cumul entre la pension de retraite et l'activité
professionnelle indépendante exercée sous le statut d'auto-entrepreneur. Face à l'augmentation du coût de la
vie et à l'érosion du pouvoir d'achat, de nombreux retraités souhaitent reprendre une activité professionnelle
pour compléter leurs revenus. Le régime de la micro-entreprise, souple et accessible, constitue un cadre
privilégié pour cette reprise d'activité, permettant aux retraités de valoriser leur expérience tout en conservant
une autonomie dans leur emploi du temps. Toutefois, ce cumul reste aujourd'hui contraint par un ensemble de
règles complexes et dissuasives, notamment avec l'application de prélèvements sociaux tels que la CSG
(contribution sociale généralisée) et la CRDS (contribution au remboursement de la dette sociale) sur les
revenus issus de cette activité, y compris lorsque celle-ci reste modeste. Cette situation fragilise les finances de
ces retraités, tout en décourageant l'entrepreneuriat et l'activité indépendante dans cette tranche d'âge. Si le
taux d'emploi des seniors n'a cessé de progresser depuis les années 2000 en France, il reste très inférieur à la
moyenne de l'Union européenne, en particulier pour les 60-64 ans (38,9 % en France en 2023, contre 50,9 % en
moyenne dans l'Union européenne, 65,3 % en Allemagne et 68,9 % en Suède). Dans un objectif d'intérêt
général, il paraît pertinent de repenser ces dispositifs pour les rendre plus incitatifs afin de renforcer la
dynamique en faveur du taux d'emploi des seniors. Aussi, elle lui demande si le Gouvernement envisage une
exonération partielle ou totale de la CSG et de la CRDS sur les revenus d'activité des retraités auto-
entrepreneurs, du moins en deçà d'un certain seuil ; s'il est prévu de simplifier et d'assouplir les règles encadrant
le cumul emploi-retraite, notamment pour les petites activités exercées en micro-entreprise ; et quelles mesures
concrètes le Gouvernement entend prendre pour encourager la reprise d'activité des retraités, tout en
garantissant leur sécurité juridique et sociale.
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